
La charte éthique
La démarche éthique de SNCF repose sur cinq valeurs qui ont été retenues à l’issue d’un sondage effectué 
auprès d’un large échantillon de salariés : intégrité, responsabilité, respect des personnes, confiance et 
courage. Ces valeurs ont permis de préciser les principes de comportement présentés dans la charte éthique :

La garantie d’une éthique interne 
et externe irréprochable

5 valeurs
Intégrité
Responsabilité
Respect des personnes
Confiance 
Courage

   Protéger le capital humain du Groupe,

   Prévenir et lutter contre la corruption,

   Lutter contre la fraude,

   Respecter le droit de la concurrence,

   Éviter les conflits d’intérêts,

   Protéger les informations confidentielles et les 
données personnelles,

   Gérer et utiliser de manière rigoureuse les fonds 
et le patrimoine du Groupe SNCF,

   Réduire notre empreinte environnementale,

   Être un groupe citoyen responsable et solidaire,

   S’assurer de l’éthique de nos prestataires, 
fournisseurs et partenaires,

   Assumer les devoirs spécifiques liés aux missions 
de service public (laïcité et neutralité, égalité de 
traitement, loyauté et réserve).
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